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Fin de règne radical
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Le résultat de l'élection au Conseil 
d ’Etat vaudois marque davantage la 
fin de règne du Parti radical que de 
l'Entente. Car si les cinq candidats 
bourgeois n ’on t pas été élus au pre
mier tour selon le scénario habituel en 
pareille situation (départ groupé, sans 
tentative libérale de revendiquer un 
second fauteuil), c'est bien à cause des 
radicaux. A cause d 'un  sortant par trop 
impopulaire, et d 'un  nouveau dont on 
peine à voir en quoi il incarne le re
nouveau radical...

Philippe Pidoux enregistre bien une 
défaite historique: sixième sur sept, 
42% des suffrages et placé derrière Da
niel Schmutz, son collègue socialiste. 
On a cherché à expliquer ce score m é
diocre par son courage, sa franchise ou 
la priorité qu'il accorderait à l'action 
au détrim ent des calculs politiques.

En fait, si Pidoux a perdu, c'est bien 
sûr parce que le personnage déplaît, 
avec cette arrogance et cette assurance 
qui relèguent ses contradicteurs au rang 
de troublions ou de mal informés. C'est 
aussi, bien sûr, à cause de son projet de 
réforme hospitalière qui remet en ques
tion l'existence ou la mission d 'é ta 
blissements régionaux auxquels la po
pulation est attachée. Son erreur n 'a  
peut-être pas été de proposer cette ré
forme, mais de le faire de manière auto
ritaire, dans un esprit centralisateur, 
alors que le même Pidoux, responsa
ble de l'Intérieur, n 'a  absolument rien 
fait pour modifier la structure institu 
tionnelle de ce canton, à bien des 
égards la même qu 'au  siècle passé.

La réforme hospitalière a donc trouvé 
face à elle la résistance de ces petites 
com m unes don t le pouvoir se limite 
de fait à choisir la banque qui effec
tuera leurs paiements, ou de régions 
vécues comme telles par leurs habi
tants mais qui ne correspondent qu'à 
un  découpage administratif. Pas é ton 
nan t que les gens pensent à leur com 
m une ou à leur région avant de penser 
au canton, quand une de leur manifes
tations d'existence les plus concrètes 
est de s'opposer à ce qui les menace. Si 
M. Pidoux avait réellement du courage 
et se moquait des conséquences pure
m en t électoralistes de ses décisions, il 
adapterait les structures de ce canton à 
l'époque et à la vie des gens, il favori
serait les fusions de com m unes,

redéfinirait le pouvoir des régions, tra
vaillerait à un  découpage électoral qui 
supprime ces micro-arrondissements 
auxquels les députés s'identifient for
cément.

Quant à l'autre radical non  élu, Char
les Favre, qui m anque de peu la m ajo
rité absolue, il est le pur produit du 
radicalisme automatique: les candidats 
choisis sont censés passer sans problè
mes, le seul souci du parti étant de 
présenter un  profil à peu près dans 
l’air du temps. Charles Favre est censé 
incarner le renouveau radical, ce qu'il 
n 'a  dém ontré ni duran t les quatre an 
nées qu'il a passées au Grand Conseil, 
ni pendant les semaines qui on t pré
cédé l'élection, malgré un  accueil fa
vorable de la presse. La jeunesse n'est 
pas gage de renouveau, ce que les élec
teurs on t compris.

Belle victoire par contre pour la liste 
rose-verte, qui fait un tabac à Lausanne, 
ville où cette alliance gouverne depuis 
plus de quatre ans. Le canton, petit à 
petit, se laisse convaincre par cette for
mule qui représente une réelle alterna
tive. La conquête de la majorité ne 
sera pas pour cette fois, mais le gain 
d 'u n  siège apparaît enfin comme u n  
objectif atteignable, avec une locomo
tive socialiste: Daniel Schmutz; une 
locomotive écologiste: Philippe Biéler; 
et un  troisième, Jean-Jacques Schwaab, 
socialiste dont la compétence est re
connue, mais qui semble voir l'alliance 
avec les écologistes comme un  risque 
pour sa propre carrière p lu tô t que 
comme une chance d'ébranler le bloc 
bourgeois.

Tout dépend m ain tenant de la m o
bilisation des électeurs. Elle devrait être 
totale à gauche et chez les verts, grâce 
à un  possible changem ent et parce que 
tous leurs candidats restent à élire. Et 
le second siège revendiqué par les libé
raux sera certes un  élément mobilisa
teur à droite, mais peut-être plus en 
core chez les électeurs ne se 
reconnaissant pas dans un  parti mais 
qui considèrent que l'équilibre actuel, 
s'il doit être modifié, ne doit pas l'être 
en faveur de la droite. Mais quel que 
soit le résultat de ce second tour, le 
déclin radical est d'ores et déjà con
firmé, dans sa capacité à diriger l'En
tente, donc le canton.
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SOCIALISTES

Y a-t-il une vie après la crise ?

LE PARTI SOCIALISTE 
GENEVOIS, FICHE 
TECHNIQUE
Environ 800 membres.

Le PSG n'a pas d'assem
blée cantonale de délégués 
des sections et des élus, 
mais une assemblée 
générale qui réunit 5 à
10 fois par an de 30 à 
300 personnes selon les 
objets. Cette même 
assemblée élit tous les 
deux ans le comité 
directeur.

17 sections locales (dont 
une pour toute la ville de 
Genève).

12 commissions thém ati
ques.

3 député-e-s au Conseil 
national (sur 11 ):
Christiane Brunner, Nils de 
Dardel, Jean Ziegler; aucun 
conseiller aux Etats.

15 député-e-s au Grand 
Conseil (100 membres); 
aucun conseiller d'Etat.

En ville de Genève,
15 membres du Conseil 
municipal (sur 80, dont 14 
du Parti du travail et
11 écologistes).

Le PSG est présent à 
l'exécutif en ville de 
Genève (une conseillère 
administrative sur cinq, où 
elle est en compagnie 
notam m ent d 'un écolo
giste et d 'un  membre du 
Parti du travail). Le PSG est 
également représenté dans 
les Conseils administratifs 
des villes suivantes: 
Carouge, Onex, Meyrin et 
Vernier.

En cette fin de semaine, les socialistes genevois sont réunis en congrès pour renouveler leurs 

instances dirigeantes et définir la  ligne politique des prochaines années.

(jd) Déchirements internes, perte de crédit, 
difficulté à formuler et à com m uniquer des 
propositions tou t à la fois novatrices et réa
listes, c'est-à-dire susceptibles de rencontrer 
u n  large écho dans le public, le désarroi des 
socialistes genevois est en fait le lot de toute 
la gauche européenne. Ni l 'augm entation du 
chômage, ni l'exacerbation des inégalités so
ciales, ni l'impasse programmée d 'une  éco
nom ie fondée sur le gaspillage des ressources 
naturelles et la destruction de l 'environne
m ent ne convainquent l 'électorat d'accorder 
sa confiance à ceux qui on t vocation de dé
fendre les salariés et les plus démunis. Bien 
au contraire, une proportion grandissante 
des citoyennes et des citoyens se réfugie dans 
l'abstention — et pas seulement en Suisse et 
à Genève — et celles et ceux qui continuent 
d 'exercer leurs droits  favorisent m ajo 
ritairement le courant libéral. Les socialistes 
auraient-ils accompli leur mission histori
q u e?

On pourrait le croire. En effet les piliers 
qui o n t  assuré les succès de la gauche dém o
cratique dans l'après-guerre, un  peu partout 
en Europe, ces piliers vacillent. La croissance 
économique continue, qui a permis une con
sidérable élévation du niveau de vie des po 
pulations, a perdu son souffle et n 'est pas 
prête de le retrouver. En conséquence de 
quoi l'Etat redistributeur se voit privé des 
ressources nécessaires à ses ambitions, sans 
parler du doute qui s'installe q uan t à l'effica
cité de ses interventions.

Partout où ils exercent des responsabilités, 
les socialistes se heurtent à ces contraintes et 
ils ne peuvent plus se prévaloir de succès 
éclatants. N on pas que leurs adversaires poli
tiques aient fait la preuve de compétences 
supérieures: partout où ils sont portés au 
pouvoir, c'est faute de mieux et dans un 
sentim ent général de lassitude et d 'incrédu
lité.

Face à cette situation, deux réactions se 
dessinent qui toutes deux font l'objet d 'une 
m otion à l 'in ten tion  des congressistes gene
vois, mais d on t aucune ne peut tenir lieu de 
projet pour le siècle à venir.

La première est foncièrement conservatrice; 
elle consiste à faire le dos rond ou même à 
m ontrer les dents face à toutes les tentatives 
de la droite de redim ensionner les tâches de 
l'Etat et de couper dans les budgets sociaux. 
Dans cette conception, l’action de l'Etat ac
quiert un  caractère sacré, devient étanche à 
la critique; le réel est étiqueté de manière 
m anichéenne, la sphère publique représente 
le bien, la sphère privée est démonisée. Cette

réaction n 'a  que l’apparence de la détermi
nation. Comme tous les conservatismes, elle 
se prive des moyens d'agir et d 'influencer les 
réformes indispensables; en laissant libre le 
terrain de l'innovation, elle fait le jeu de 
l'adversaire.

La seconde réaction est tou t aussi vaine 
que radicale. Elle s 'alimente aux sources ré
volutionnaires du m ouvem ent socialiste. Le 
capitalisme nous mène à la catastrophe, il 
faut donc rompre avec lui pour établir enfin 
une société égalitaire et libre de conflits et de 
contraintes. Cette promesse du jardin d'Eden 
nous renvoie aux eschatologies politiques 
don t on sait à quels désastres o n t conduit les 
rares concrétisations historiques

Si les idées libérales ren co n tren t  
aujourd 'hui un  tel écho, c'est qu'elles trou 
vent un  terreau fertile: lourdeur et opacité 
des bureaucraties publiques et privées qui 
quad ril len t la vie q u o tid ien n e , vo lon té  
d 'au tonom ie des individus et des groupes 
qui aspirent à définir eux-mêmes leurs be
soins et à y répondre de manière différen
ciée. Un projet socialiste ne peut ignorer ces 
aspirations. Non pas en singeant les répon
ses libérales, comme le fait partiellement le 
projet de programme économique du Parti 
socialiste suisse, mais en en m ontran t les 
limites. De la déréglementation et de la m o 
destie de l'Etat, les libéraux a ttendent plus 
de liberté, mais nous savons que leur liberté 
n 'est réservée qu 'à  quelques-uns. Celle que 
défendent les socialistes est bien com m un. 
Pour la promouvoir cependant, ils ne peu
vent plus puiser dans leur vieux sac de recet
tes.

Affirmer les exigences de solidarité ne dis
pense pas de critiquer la politique sociale et 
d 'en  améliorer l'efficacité. Souligner le rôle 
régulateur de l'Etat n 'em pêche pas d 'en  ana
lyser avec sévérité le fonctionnem ent, d 'en  
proposer une profonde restructuration et de 
valoriser les initiatives autonomes des grou
pes sociaux. Rejeter la concurrence débridée, 
qui marginalise les plus faibles et fait fi de 
l'intérêt public, n 'im plique pas le refus des 
mécanismes du marché qui, canalisés, disci
plinés, contribuent au mieux-être et à l 'éman
cipation des individus.

Ce n 'est ni par la rupture ni en édifiant 
une ligne Maginot que les socialistes con
vaincront, mais par une guerre du m ouve
m ent qui donne des contenus renouvelés 
aux principes de la justice et de la solidarité. 
Par des propositions concrètes et non  par de 
nostalgiques appels à une un ité  vide de 
contenu. ■



VOTATIONS

Les Suisses et leurs divisions
(pi) La récente votation sur l'Initiative des Alpes a  réalimenté la  chronique du fossé 

séparant Romands et Alémaniques. Nous avons cherché à vérifier l'existence de ces 

différences entre les deux communautés linguistiques sur la base des votes qui se sont 

déroulés ces dix dernières années, soit depuis 1984. Résultats tout en nuances.

•  Les cantons romands, pris isolément, sont 
parmi ceux qui se retrouvent le plus souvent 
chez les «perdants» des scrutins. Le Valais et 
le Jura détiennent le record: ils on t voté

NOMBRE DE SCRUTINS OU UN CANTON A VOTE DIFFEREMMENT DE 
LA MAJORITÉ, DE 1984 À 1994
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respectivement 25 et 26 fois autrem ent que 
la majorité, sur 95 objets soumis au vote (sur 
ces 95 objets, 33 on t été acceptés ou refusés 
par tous les cantons; il en reste donc 62 pour 
lesquels il y avait divergence). Mais Appen
zell Rhodes-Intérieures, Uri, Bâle-Ville et 
Schwytz sont aussi souvent contrariés que 
Fribourg, Neuchâtel ou Vaud (voir le graphi
que).
•  Il est assez rare que les Romands votent en 
bloc et se retrouvent dans la minorité: cela 
n ’est arrivé que 7 fois en 10 ans; dans un  cas 
seulement (initiative «pro vitesse 100/130)», 
les Romands se sont retrouvés seuls face à 
tous les cantons alémaniques (plus le Tes
sin). Dans les six autres cas, ils étaient re
joints par 1 à 6 cantons d'outre-Sarine. Il n 'y  
a donc pas vraiment un fossé linguistique; il 
y a par contre une divergence fondamentale 
sur un sujet précis, la circulation routière: 5 
des 7 objets qui ont recueilli l 'unanim ité des 
cantons romands mais où ils n 'o n t pas été 
suivis touchaient à ce domaine. Les deux 
autres cas sont l'arrêté sur la viticulture et 
l'Espace économique européen (nous avons 
rangé l'Initiative des Alpes dans la catégorie 
circulation routière).
•  A ces 7 votes compacts mais minoritaires,

il faut opposer les 15 situations où les Ro
mands on t voté en bloc et se sont retrouvés 
dans la majorité, toujours avec l'aide de can
tons alémaniques. Lorsque ce cas se présente, 
il est fréquent de voir les grands cantons 
(ZH, BE, LU, BS, BL) mis en minorité.
•  Il faut aussi comptabiliser les divisions ro
mandes, et elles sont nombreuses. Sur 62 vo
tes avec divergence au niveau suisse, il est 
arrivé 40 fois que les Romands votent en 
ordre dispersé. Il y a d'ailleurs des cantons 
spécialistes de l'isolement: 8 fois le Valais est 
seul contre tous les autres Romands; le Jura 
se retrouve 5 fois dans ce cas. Il est même 
arrivé une fois au Valais de se retrouver seul 
canton de son avis au niveau suisse (la révi
sion du code pénal concernant les infrac
tions d 'ordre sexuel).
•  Les regroupements de cantons, on l'a vu 
pour la circulation routière, se font autant 
autour de thèmes qu 'en  raison de la langue. 
Ainsi, par trois fois, Valais et Fribourg m an 
quent à l'appel des Romands et se retrouvent 
avec les deux Bâles (et d'autres cantons alé
maniques dans un  des cas): les trois fois, la 
question  posée toucha it au dom aine  de 
l’énergie.
•  Les plus minoritaires ne sont pas les plus 
progressistes. Ainsi le Valais et le Jura sont- 
ils les seuls romands à avoir accepté en 1985 
l'initiative «Droit à la vie», opposée à l'avor- 
tem ent. La tendance catholique a pris le des
sus. Mais Fribourg à cette occasion a voté 
rom and et non  pas catholique. ■

Dix ans de votes

Année O I C F total
1984 3 6 1 0 10
1985 6 3 1 2 12
1986 1 3 2 1 7
1987 1 2 0 4 7
1988 1 4 0 0 5
1989 0 3 0 0 3
1990 1 6 0 3 10
1991 2 1 0 1 4
1992 3 3 0 10 16
1993 8 6 0 2 16
1994 3 1 0 1 5
Total 29 38 4 24 95
O = référendum obligatoire (modification
constitutionnelle).
I = initiative.
C = contre-projet à une initiative.
F = référendum facultatif (modification
législative).



REPÈRES
La Commission euro
péenne a l'in itiative de la 
politique de l'Union, elle 
veille à l'application des 
traités, elle soumet des 
propositions de législation 
au Conseil européen.

Elle est composée de 
17 commissaires: un par 
Etat membre, mais deux 
pour la France, l'Allema
gne, l'Italie, le Royaume- 
Uni et l'Espagne.

Le Conseil européen a le 
pouvoir de décision. Selon 
les sujets à débattre, 
chaque Etat membre 
envoie le ministre respon
sable.

La pondération des votes 
est la suivante:

France, Italie, Allemagne, 
Royaume-Uni: 10 voix 
chacun

Espagne: 8 voix 

Belgique, Grèce, Pays-Bas, 
Portugal: 5 voix chacun 

Danemark, Irlande: 3 voix 
chacun

Luxembourg: 2 voix

UN IO N EUROPÉENNE

L'arrivée de petits Etats
Sous réserve de confirmation populaire, l'Autriche, la Finlande, la Suède et peut-être la 

Norvège devraient être membres de l'Union européenne à p artir  de 1995. Un élargissement 

qui repose la question de la réforme des institutions et du poids accordé aux petits Etats 

dans les processus de décision. Une réflexion sur ce sujet, ainsi que des précisions sur 

l'accord conclu avec l'Autriche.

Eviter Tobst ruction...
(ag) Le calendrier européen est respecté, tel 
que les responsables suisses de la négocia
tion  sur l'EEE l'avaient anticipé il y a deux 
ans: trois ou quatre Etats de l'AELE seront 
membres de l 'U nion en 1995. Ils pourront 
donc participer de plein droit à la réforme 
institutionnelle de l'Union. C'est cette an ti
cipation qui avait poussé les diplomates, puis 
le Conseil fédéral, à accélérer le choix de 
l'objectif adhésion, privilégiant le calendrier 
extérieur sur le calendrier intérieur, celui de 
l'évolution lente — oh ! combien — de l 'opi
n ion  publique. Mais quel sera le contenu  de 
cette réforme institutionnelle qui, après l'élar
gissement, privilégiera l'approfondissement ?

Ce sera la première fois que le problème 
des petits Etats est posé comme tel. Jusqu'ici 
le Benelux (Belgique, Hollande, Luxembourg) 
était perçu comme membre fondateur; le Por
tugal était vu dans la perspective géographi
que de la péninsule ibérique, associé à l'Es
pagne. Quant aux Danois, entrés dans le 
sillage de la Grande-Bretagne, d 'abord ina
perçus, ils o n t eu, depuis, seuls, l'occasion de 
rappeler leur existence de manière forte.

La pondération  des voix au sein du Con
seil selon la taille des pays européens et le 
tournus obligatoire et automatique, tous les 
six mois, de la présidence créent effective
m en t des situations d 'apparen t désordre. 
Mais, en plus des défauts du système il est 
prêté par certains observateurs européens aux 
petits pays une volonté systématique d 'obs
truction. On lira avec intérêt l'article de Mau
rice Duverger, parlem enta ire  européen, 
constitu tionna lis te , publié par le Monde 
(3.4.94). Le titre à lui seul est révélateur: 
«Surmonter l'obstruction des petits Etats».

De quoi sont-ils soupçonnés ? Et même, 
de quoi sont-ils coupables ? L'accusation est 
dressée dans un  passage significatif qui m é
rite d 'être cité: «...la pondération des votes au 
Conseil continuerait à évoluer vers l'affaiblisse
ment du poids des grandes puissances, l'obstruc
tion des petits Etats tendant à l’accroître natu
rellement en raison directe de l'accroissement de 
leur nombre. Aitisi, la direction de la Commu
nauté se trouverait de plus en plus paralysée. Tel 
est précisément l'objectif de la plupart des petits 
Etats, non seulement par leur nationalisme anti
grandes puissances, mais aussi par leur soutien 
à la conception britannique de l'Union».

Ainsi, souligne Maurice Duverger, dans la 
Commission européenne après l'adhésion de 
quatre nouveaux petits Etats, 11 commissai
res représentant une population de 90 mil
lions d 'habitants  seraient majoritaires face 
aux 10 commissaires désignés par les gran
des puissances englobant 290 millions d 'h a 
bitants.

Les réformes que suggère Duverger sont, 
pour la Commission d'abord, un  renforce
m en t du pouvoir présidentiel, étant admis, 
bien sûr, que le président sera issu d 'une 
grande puissance. Quant au Conseil, on adop
terait le principe des votes à la double majo
rité, celle du nom bre des Etats et celle de la 
population.

Ici, on ne com prend plus. Le vote à la 
double majorité confère précisément à cha
que petit Etat un  droit égal à celui des grands. 
C'est l'égalité des parties inégales. Com m ent 
peut-il être préconisé par ceux qui veulent 
renforcer le rôle des grandes puissances ? Pro
bablem ent que dans leur esprit, il va de soi 
qu 'en  cas de divergence entre les deux majo
rités requises, c'est la majorité de la popula
tion qui l 'emporte. Ou com m ent interprè
tent-ils l'exigence de la double majorité ?

La Suisse est condam née à suivre du rivage 
ce débat essentiel. Mais il sera décisif pour sa 
propre détermination, sans qu'elle ait eu préa
lablement voix au chapitre. ■

Les négociations sur le 
transit autrichien
(ag) Jean-Pascal Delamuraz, dans un  com 
mentaire à chaud sur l'aboutissement des 
négociations des pays candidats à l'Union 
européenne, a souligné la capacité de la Com
mission de tenir compte des situations parti
culières.

Le propos exige d'être nuancé. Certes les 
zones agricoles nordiques on t mérité d'être 
définies au m êm e titre que les zones alpines: 
la latitude influence directement les limites 
de végétation; certes les contributions aux 
fonds européens doivent être négociées, voire 
marchandées. En revanche, il n 'y  a pas d 'ex
ception consenties au droit communautaire, 
à ses règles, à sa jurisprudence.

•••



TRANSIT SUISSE ET 
TRANSIT AUTRICHIEN
La fin ultime du traité sur 
le transit alpin conclu entre 
l'Autriche et l'Union sera 
l'an 2003. C'est aussi, à 
quelques mois près, la fin 
du délai imparti par 
l'Initiative des Alpes pour 
transférer le trafic de 
transit sur rail. Ces dix ans 
définissent, de part et 
d'autre, le temps des 
adaptations.

La majorité qualifiée à 
laquelle l'Autriche sera 
soumise exige 54 voix sur 
76, au sein de l'Europe 
des Douze. Combien, dès 
1995 ? La question n'est 
toujours pas tranchée

C'est ainsi que l'Autriche a dû négocier 
non  pas l'adaptation de son accord sur le 
transit, conclu pour 12 ans, mais les modali
tés de son abolition.

Du 1er janvier 1995 au 1er janvier 1998, le 
traité s'applique sans autre. Mais il est consi
déré par l'Union comme un  projet pilote, 
puisque le système des points écologiques 
est nouveau dans le trafic européen. Son 
efficacité sera testée au bout de trois ans. 
L'Autriche sera leader du projet. Aucune 
modification ne pourra être décidée contre 
l'avis de l'Autriche.

A partir de 1998 jusqu’au 1er janvier 2001 
se déroulera une deuxième phase d 'expéri
m entation. L'Autriche perd son rôle de lea
der. Des experts, spécialistes de ces problè
mes, issus de l'agence européenne en matière 
d 'environnem ent à Copenhague, procèdent 
aux analyses. Ils vérifient si le but fixé par le 
traité est atteint: une réduction de 60% des 
émissions, la période 1988-1990 servant de 
référence. Si le résultat souhaité est obtenu, 
on  considère que la situation est stabilisée et 
tout rentre dans l’ordre communautaire. Si 
le résultat n 'est toujours pas atteint, l'expé
rience sera poursuivie jusqu'à fin 2003. Pen
dant ce temps des négociations internes se
ro n t engagées pour un  changem en t des 
conditions de transit; elles pourront être dé
cidées à la majorité qualifiée du Conseil euro
péen.

L'Autriche n'échappera donc pas au droit

communautaire. Elle n 'obtient pas de garan
tie ferme au-delà de 2003, date limite de 
l'application du traité initial. En revanche 
elle crée une dynam ique pour faire admettre 
de nouvelles règles écologiques à l'ensemble 
de la Com m unauté. C'est un pari sur l'ave
nir. Par exemple l'opposition de la France a 
été farouche, parce qu'elle craint u n  report 
de trafic sur le Mont-Blanc — c'est l'argu
m en t officiel avancé — mais aussi parce 
qu'elle ne souhaite pas imposer des règles 
restrictives à ses propres camionneurs.

Une réussite de l'expérience autrichienne 
intéresserait la Suisse. Mais il faut savoir et 
rappeler que l'Initiative des Alpes est inac
ceptable pour l 'Union en raison de la dis
tinction qu'elle opère entre le trafic indigène 
autorisé et le trafic de frontière à frontière, 
interdit. Il faut donc, dès m aintenant, et 
vite, réfléchir à un  autre concept. Le Conseil 
européen a chargé la Commission d 'étudier 
une politique des transports qui protège 
mieux la nature et les régions touchées: les 
péages et les développements du trafic com 
biné doivent être examinés dans cette pers
pective. La Suisse devrait parallè lem ent 
(mieux: conjointem ent) procéder aux m ê
mes études.

Le péage, que nous préconisons, aurait 
l'avantage d'être euro-compatible et non  dis
criminatoire. Il devrait être tel que le ferrou
tage non  subventionné (aujourd 'hui 470 
francs par cam ion) soit n a tu re llem en t 
compétitif. ■

Ce sentiment 
d'insécurité...
(jg) »Sentiment d'insécurité», c'est la nou 
velle expression à la mode dans les médias. Il 
paraît que la population en souffre. Dans un 
article paru dans 24 heures le 2 mars sur la 
dim inution des délits dans le canton de Vaud, 
on a même pu lire que «ce constat ne suffit 
pas à diminuer le sentiment d'insécurité. » Quel
ques remarques à ce propos.

Le «sentiment d'insécurité» peut difficile
m ent diminuer, faute d'avoir jamais été m e
suré. Si cette no tion  faisait l'objet, par exem
ple, d 'u n  sondage annuel, s'il se révélait que 
les pourcentages variaient, alors on pourrait 
parler d 'augm entation  ou de dim inution. 
Naturellement, il n'existe rien de tout cela. 
Le «sentiment d'insécurité» est une notion 
récente. Personne ne l'a jamais mesuré dans 
le passé; or il va de soi qu'il y a dix, vingt ou 
trente ans, un  certain nom bre de personnes 
devaient considérer que les rues de nos villes 
étaient peu sûres. Rien ne dit qu'elles soient 
plus nombreuses aujourd'hui.

Ce «sentiment d'insécurité» ne fait l'objet

d 'aucune définition. C'est à vrai dire un  pur 
artefact médiatique. L'origine en est connue. 
La ville de Zurich est la seule métropole de 
Suisse. Les problèmes de criminalité y sont 
les mêmes que dans toutes les grandes villes 
d'Europe. La présence d 'une  scène ouverte 
de la drogue, comme on dit maintenant, 
n'est bien sûr pas un  facteur de tranquillité. 
La sécurité y est devenu un  thèm e politique, 
et comme la ville de la Limmat donne le ton 
dans notre pays, toute la Suisse alémanique 
a emboîté le pas, puis de manière atténuée, 
la Suisse romande. On pourrait appeler cela 
l'effet perroquet: les médias répètent hors du 
contexte.

Il est évidemment extrêmement facile de 
faire dire aux gens qu'il règne un  «sentiment 
d'insécurité». Qui d 'entre nous peut affirmer 
qu'il n 'a  jamais hâté le pas la nuit parce qu'il 
a cru apercevoir une silhouette sous un  ar
bre, et qui n 'a  jamais sursauté en entendant 
soudain un  craquement dans un  parking dé
sert à minuit. Les dém ons battent la campa
gne autour des maisons bien closes et bien 
chauffées, tout le m onde le sait. Cent ans de 
fée électricité ne suffisent pas à effacer 
70 000 ans de terreur nocturne chez l’hom o 
sapiens. ■



RÉCHAUFFEMENT

Pensées à froid 
sur une planète chaude
«Il faut apprendre à vivre et à penser avec l'incertitude. Le but n'est pas de faire baisser le 

taux d'incertitude, mais d'accroître notre possibilité de l'affronter. « (Edgar Morin, cité p a r  

Philippe Roch). Les causes des modifications climatiques sont un problème scientifique 

extrêmement complexe; il faudra aux chercheurs peut-être encore deux à trois décennies 

pour recueillir les données pertinentes.

POUR EN SAVOIR 
PLUS
Une discussion prudente 
sur l'effet de serre se 
trouve dans Claude 
Allègre: Economiser la 
planète, Fayard, 1990, 
chap. 6.

Sur le geo-engineering: 
«Changing the World», 
The Economist 26 février 
1994.

Sur le carbone manquant: 
«Where has all the carbon 
gone ?» New Scientist, 8 
janvier 1994).

LE CYCLE DU 
CARBONE

(ge) Il y a consensus sur le fait que la concen
tration de CO, dans l'atmosphère augmente 
(de 280 ppm  en 1700 à 355 ppm aujourd'hui); 
que ces 100 dernières années, le réchauffe
m en t planétaire a été de l'ordre de 0,6 à 1°C; 
que la hausse des températures avant la fin 
du siècle prochain sera comprise entre 1,5 et 
4,5°C; que l 'hom m e déjette chaque année 
dans l'atmosphère 7 milliards de tonnes de 
C 0 2, par com bustion  des hydrocarbures 
(5 m illiards de tonnes) et déforesta tion  
(2 milliards de tonnes) .

Des excuses pour ne rien faire
Il n 'y  a pas de conclusions scientifiques défi
nitives en revanche sur la régulation du cy
cle du carbone, et sur les relations de causa
lité. Par exemple, la température du globe 
augm ente beaucoup moins vite que ce que 
la «théorie du C 0 2» calcule; sur 1000 ans, la 
période industrielle n'apparaît en rien comme 
un  phase d'accélération du réchauffement. 
Malheureusement, les discussions scientifi

ques vite p u 
bliques de 
v iennent pour 
certains des ex
cuses pour dif
férer la prise de 
m esures p ré 
ventives. Pour 
exem ple, «le 
cas du carbone 
m a n q u a n t » .  
Sur les 7 mil
liards de to n 
nes de C 0 2 
p roduites  par 
l 'h o m m e  a n 
n u e l l e m e n t ,  
on  n 'e n  re 

trouve que la moitié dans l'atmosphère. Il y 
a donc quelque part, sur terre ou dans l'océan, 
un  «puits à C 0 2» qui nous protège du plein 
effet de réchauffement; il n 'est pas indiffé
rent de l'identifier. S'il est stocké dans les 
eaux superficielles de l'océan, connaître la 
température des océans devient prioritaire 
(si le premier millimètre de l'océan était plus 
froid d 'u n  demi degré, il pourrait absorber 
700 mia de tonnes de C 0 2 de plus; les bulles 
d 'Henniez se conservent mieux au frigo). Si 
le C 0 2 est stocké sur terre, il le sera probable
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m ent dans l'hémisphère nord (où il est pro
duit); les meilleures candidates sont alors les 
forêts boréales, forêts justement menacées à 
l'heure où la Russie s'apprête à exploiter ra
pidem ent ses richesses !

Autre débat scientifique rapidement réper
cuté, celui des changem ents brusques de cli
mat. Les glaces éternelles du Groenland con
servent, à une profondeur de 2780 mètres, le 
souvenir de la dernière période «chaude» (in
terglaciaire), qui dura 20 000 ans il y a 
135 000 ans. On constate que cette période 
était sujette à des changem ents brusques de 
température m oyenne (jusqu'à 10°C par dé
cennie), alors que les effets de l'activité h u 
maine étaient probablem ent très limités. On 
peut soit en  conclure la non-responsabilité 
de l 'hom m e, soit que le climat terrestre est 
un  système délicat, don t il ne faut pas tou 
cher les réglages...

Des réponses techniques 
plutôt que politiques
Les conséquences du réchauffement plané
taire au XXIe siècle ? Les Québécois profite
ron t sans doute de printem ps plus cléments; 
désertification poussée de l'Afrique du Nord, 
m ontée du niveau des mers de 10 à 20 centi
mètres, ce qui suffira à noyer Miami et pro
bablem ent l'essentiel du Bangla Desh. Les 
coûts de ces catastrophes sont finalement 
contrôlables, ce qui explique le retard dans 
les mesures préventives, comme par exem
ple la limitation de la vitesse maximale des 
voitures (en ville) pour donner une chance 
aux voitures électriques; l'aide aux pays de 
l'est qui produisent 24% des émissions m o n 
diales de gaz à effet de serre; ou le décourage
m ent des déforestations. Toutes mesures suf
fisamment banales pour ne pas être réalisées.

En revanche, les propositions technologi
ques (geo-engineering) fusent; dans un do 
maine très incertain, mieux vaut avoir plu
sieurs cordes à son arc. Les «solutions» 
technologiques sont intéressantes, aussi long
temps qu'elles ne deviennent pas un pré
texte pour ne rien faire au niveau des réduc
tions des émissions.

Alors que nous proposent les ingénieurs ?
1. Les poussières issues d 'éruptions volca

niques (Pinatubo) on t la propriété de refroi
dir globalement l'atmosphère; construisons
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(jd) La Suisse semblait pourtan t bien armée 
pour réduire la pollution de l'air par les in 
dustries, les chauffages et les véhicules à 
moteur. Une loi apparem m ent exhaustive 
(1983), une ordonnance (1986) fixant pour 
les différentes sources les niveaux d 'émis
sions à ne pas dépasser et définissant des 
s tandards de qualité  de l'air considérés 
comme acceptables pour l 'hom m e et son 
environnem ent, et même une stratégie du 
Conseil fédéral (1986) précisant les délais 
dans lesquels vous et moi pourrions respirer 
sans crainte, comme dans le bon vieux temps.

Las, à l'échéance du 1er mars dernier, délai 
fixé par l 'ordonnance fédérale, le bon vieux 
temps n 'est pas revenu. Des progrès il y en a 
eu certes, mais pas suffisamment pour affir
mer qu'aujourd 'hui les hommes, les animaux, 
les plantes jouissent sans partage de la légè
reté de l'air.

Fait significatif, les améliorations les plus 
sensibles on t été obtenues par des mesures à 
la source: abaissement du taux de soufre dans 
le mazout, suppression du plomb dans l'es
sence. Où nous peinons, c'est lorsqu'il s'agit 
de modifier nos comportements, par exem
ple en assainissant les installations indus
trielles ou en modifiant les processus de pro
duction, ou encore en calmant notre fringale 
de mobilité.

Plusieurs raisons expliquent cet échec. Tout 
d 'abord  la relative lenteur d on t o n t  fait

•••
donc des canons à poussière qui enrichi
raient périodiquement l'atmosphère. Il existe 
aussi une version non-militariste qui a l 'avan
tage de ne pas faire peur aux extra-terrestres 
en visite et donc d'éviter des oppositions.

2. D 'immenses régions océaniques sont ri
ches en nutritifs mais pauvres en plancton 
(absorbeur de C 0 2), parce que pauvres en 
fer. Il y a actuellement un  bateau sur le Paci
fique qui spraye des entités ferrugineuses 
dans l 'espoir d 'augm en ter  la popu la tion  
planctonique...

3. Si l 'on veut empêcher les ingénieurs de 
jouer sur la terre, on peut aussi, à plus grands 
frais, construire un  immense miroir dans l'es
pace qui détournerait quelque peu la lumière 
du soleil.

On remarquera que les solutions techno 
logiques ont l'avantage sur les mesures poli
tiques (réductions d'émissions) de très bien 
pouvoir être le fait d 'un  pays seul (entendez 
par là les Etats-Unis). ■

preuve les cantons dans la mise en œuvre de 
la réglementation. Entre l'édiction de pres
criptions et leur respect effectif, le chemin 
est long, parsemé d 'embûches qui on t nom  
absence de volonté politique, surcharge de 
l'administration, résistance des destinataires. 
Pour sa part le Conseil fédéral, bien qu 'ayant 
estimé très tôt que les mesures décidées ne 
suffiraient pas à parvenir à temps au but, a 
négligé de proposer des actions com plém en
taires plus efficaces, prétextant tan tô t la né
cessaire coordination avec les pays européens, 
tan tô t reculant devant de possibles opposi
tions.

Ce n'est pas tout. A vouloir tout réglemen
ter dans le détail, imposer à chaque émetteur 
les mêmes exigences, le législateur n 'a  pas 
choisi la stratégie la plus efficiente. Vouloir 
réduire la pollution partout et simultané
m ent coûte cher. Dès lors l 'argum ent écono
mique — survie des entreprises, compétiti
vité, m aintien des emplois — est souvent 
venu contrecarrer les objectifs de protection 
de l'air. Dans ces conditions, ne faut-il pas 
concéder que les buts visés étaient trop am 
bitieux et les ramener à un  niveau plus ac
cessible ? C'est la thèse défendue par l 'indus
trie et les milieux de l'automobile. Ces buts 
n 'o n t  pourtant pas été fixés arbitrairement: 
ils reflètent le souci de prendre en compte 
non  seulement les nuisances provoquées par 
de fortes concentrations de polluants, mais 
également les pollutions de niveau moins 
élevé qui affectent à terme aussi bien les 
personnes les plus sensibles — enfants, 
vieillards — que les écosystèmes, la produc
tion agricole, la qualité des eaux et des sols. 
Par ailleurs la Suisse ne peut se soustraire à 
l'effort international en vue de contrer l'ef
fet de serre et les changements climatiques 
don t il est potentiellement porteur.

Plutôt que de réduire les exigences — ce 
qui reviendrait à adopter la politique de 
l'autruche —, il s'agit d 'adapter les moyens. 
S'il est possible sans trop de difficultés de 
bannir les produits spécifiques comme les 
composés fluorés (CFC) don t on connaît la 
responsabilité dans la destruction de la cou
che d'ozone, il faut trouver des stratégies à la 
fois souples et efficaces pour optimiser la 
réduction des émissions. Jouer à la fois sur 
les incitations économiques qui perm ettent 
l'affectation optimale des ressources — la 
plus forte réduction de pollution pour la 
plus faible dépense — et sur une politique 
des transports qui ne contredise pas les ob
jectifs proclamés de protection de l'air: voir 
à cet égard les nom breux projets de troi
sième piste autoroutière. ■



NOTES DE LECTURE: DANIEL DE ROULET

Musiques d'avenir
RÉFÉRENCES
Daniel de Roulet:

A nous deux, Ferdinand, 
Canevas éditeur, Saint- 
Imier, 1991;

Virtuellement vôtre ! 
Canevas éditeur, Saint- 
Imier, 1993.

«A nous deux, Ferdinand»
L’Europe que les technocrates construisent 
aujourd 'hui à Bruxelles. L'utopie réalisée: la 
«grande conspiration» des écologistes et des 
tiers-mondistes a triomphé, les gens vivent 
en com m unautés autosuffisantes, on ne boit 
plus de vrai café, les anciennes autoroutes 
on t été ensemencées. Mais aussi Hodler dans 
les premières années du siècle, faisant la na 
vette entre Genève et Vevey, entre sa femme 
et sa maîtresse. C'est en m êlant trois épo
ques et trois projets de vie que Daniel de 
Roulet compose son récit A nous deux, Ferdi
nand. Notre plaisir est d 'abord celui du jeu; 
celui de circuler librement dans le temps, de 
passer du réel (le fonctionnem ent des insti
tutions européennes) au plausible (Hodler et 
Lénine ont pu se croiser à la brasserie Landolt) 
et à l'imaginaire sans contrainte: le protago
niste retrouve le peintre défunt dans la pe
tite maison que Le Corbusier construisit pour 
sa mère à Corseaux; Bob Dylan chante Seven 
hundred years, it's enough; et c'est d 'O lten 
qu'est partie la «grande conspiration». Mais 
ce jeu perm et aussi toute une réflexion: sur 
ce que serait une dictature écologique, sur 
les apories du progrès et d 'une  idéologie de 
la décroissance, sur la «vitesse des événe
m ents et la lenteur des sentim ents», en 
d'autres termes sur le problème des valeurs. 
Où sont aujourd 'hui les valeurs ? Y a-t-il des 
sentiments post-modernes ? Et les amours 
sont-elles devenues plus belles depuis que 
l'utopie a triom phé ?

C'est ici que nous retrouvons le peintre: à 
nous deux, Ferdinand. L'étrange acharne
m ent de Hodler à représenter la mort: il a 
peint, morte, Augustine qui lui donna  un 
fils; il a pe in t, m ort, son ami le poète 
Duchosal; il a «peint, chaque jour, l'avance de 
la mort sur le visage de sa bien-aimée», 
Valentine Godé-Darel. Et n'est-ce pas une 
approche de sa propre m ort qu'il peignit 
(trente-trois autoportraits) après le deuil, d u 
rant les trois années qui lui restaient à vi
vre ? Et ses paysages, toujours les mêmes, le

MEDIAS
Sur le modèle K-Tip, périodique associé à 
l'émission de la télévision alémanique 
Kassenstruz, une revue intitulée Puls-Tip 
va être lancée en complément de l'émis
sion médicale Puis. La télévision encaisse 
comme licence un franc par abonnement 
souscrit.

Le Parti socialiste vaudois a relancé sa Tri
bune socialiste, qui avait été remplacée par 
le défunt Jet d'encre.

lac sur fond de préalpes ou d'alpes ? Et sa 
parenté avec l'autre Ferdinand, l'écrivain ? 
N'est-ce pas du côté de ces ancêtres qu'il faut 
aller chercher les valeurs don t nous avons 
besoin, dans cette espèce de dialogue avec la 
mort, dans ce retour en force de la nature 
qui détermine, aujourd 'hui encore, notre fa
çon de voir la Suisse ? «Pour finir ce vingtième 
siècle, est-ce qu'il va falloir aller demander con
seil à cette génération-là», p lutôt qu 'aux nou 
veaux purs écologistes ou aux tenants d 'une 
morale post-moderne ? Littré nous apprend 
que «rêver à la Suisse» a pu signifier ne pen
ser à rien. Daniel de Roulet fait m entir cette 
interprétation.

«Virtuellement vôtre»
Au cœ ur de Harlem, face à l'Audubon où fut 
assassiné Malcolm X, l'hôpital du Saint- 
Bellevue est une citadelle de la recherche 
médicale. Les progrès de l 'é lec tron ique  
ouvrent des perspectives fascinantes. La «réa
lité virtuelle» que fabriquent les ordinateurs 
permettrait (permettra ? permet déjà ?) de 
fournir aux étudiants en médecine des «ca
davres électroniques». Davantage, on peut 
envisager aujourd’hui des opérations chi
rurgicales confiées à des robots. C'est le pari 
du docteur Work. Pour prouver la validité de 
ses recherches et trouver des sponsors, il va 
se soumettre, devant les caméras de la TV, à 
une opération de chirurgie esthétique entiè
rem ent programmée; et corriger son nez qui, 
l'âge venu, est de plus en plus sémite. Mais 
tou t système de sécurité a ses failles, tout 
réseau codé est menacé de piratage. Et la 
haine des partisans de Malcolm X à l'égard 
de l'hégém onie blanche est toujours aussi 
vive. C om m ent la jeune Frénésie parvient à 
se faire engager comme collaboratrice de l 'hô 
pital, com m ent elle y introduit son am ant 
Brother 2, grand maître en piratage; et com 
m ent le docteur Work va se trouver affublé 
d 'un  nez négroïde: c'est ce que vous décou
vrirez en lisant Virtuellement vôtre ! que vient 
de publier Daniel de Roulet.

C'est l'Amérique d 'aujourd 'hui: New York 
sous la neige, les sans-abri, la caste des m an 
darins blancs, le DWEM (death, white, 
european, male) et le politically correct qui 
donne ses chances à Frénésie parce qu'elle 
est femme et noire; ce sont les rivalités de 
clans dans la recherche médicale. Mais c'est 
aussi l'Amérique de dem ain matin, telle que 
le roman peut la rendre crédible. Le m onde 
fictionnel est à sa façon une «réalité vir
tuelle», perm ettant au romancier (par ailleurs 
informaticien de métier) de manipuler et de 
travailler la réalité. Et de se jouer des frontiè
res qui séparent l'indicatif du conditionnel, 
le réel attesté de l'imaginaire.

Jean-Luc Seylaz


